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da parte della ditta GEA di IVREA, per un importo 

Art. 2

di nominare il dirigente della struttura Assetto idrogeo-

-

-

-

Art. 4

-
ministrazionetrasparente Interventi straordinari.

 Il Commissario delegato 

 Raffaele ROCCO

DELIBERAZIONI 
DELLA GIUNTA 

E DEL CONSIGLIO REGIONALE

GIUNTA REGIONALE

-

 d’IVRÉE

-

Art. 2

-

-
er

-

COMM. 

  auprès de la , est 

Art. 4

à l’adresse suivante : -
zionetrasparente

.

-

 au sens de l’
 Raffaele ROCCO

DÉLIBÉRATIONS 
DU GOUVERNEMENT 

ET DU CONSEIL RÉGIONAL

GOUVERNEMENT RÉGIONAL

approuvant la proposition de création d’une réserve na-
turelle intégrale située dans la réserve naturelle dénom-



N. 24
17 - 06 - 2014

QUART, NUS, SAINT-MARCEL 
e BRISSOGNE, ai sensi della legge regionale 30 luglio 

-

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

-

QUART, NUS, SAINT- MARCEL e BRISSOGNE, 
-
-

-

-

Allegato Omissis.

NOTA:
-

bili per la visualizzazione sul sito istituzionale della Regione 
-

-
-

Omissis

LA GIUNTA REGIONALE

Omissis

delibera

-

mée « Les Îles », dans les communes de QUART, de NUS, 
de SAINT-MARCEL et de BRISSOGNE, au sens de la 
loi régionale n° 30 du 30 juillet 1991 (Dispositions pour la 
création d’espaces naturels protégés).

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère

1) La création, au sens de l’art. 24 de la LR n° 30/1991, 
d’une réserve naturelle intégrale dans la réserve na-
turelle dénommée « Les Îles », dans les communes 
de QUART, de NUS, de SAINT-MARCEL et de 
BRISSOGNE, est approuvée telle qu’elle figure dans 
la cartographie cadastrale et dans la chorographie an-
nexées à la présente délibération pour en faire partie 
intégrante et substantielle.

2) L’interdiction d’accès de cette zone au public s’ajoute 
aux interdictions prévues par les arrêtés portant 
création de la réserve naturelle « Les Îles » et aux 
mesures de conservation approuvées par les délibé-
rations du Gouvernement régional n° 1087/2008 et n° 
3061/2011.

3) La présente délibération est transmise aux Communes 
intéressées et publiée au Bulletin officiel de la Région.

Les annexes ne sont pas publiées.

NOTE :
Les intéressés peuvent trouver la cartographie cadas-

trale et la chorographie sur le site institutionnel de la Région 
autonome Vallée d’Aoste à l’adresse suivante : 

. 

Omissis

LE GOUVERNEMENT RÉGIONAL

Omissis

délibère


